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1. INTRODUCTION 

Le présent document a été réalisé en réponse à l’avis du Conseil National de la Protection de la Nature du 15 mai 
2023, portant sur le dossier de demande de dérogation à l’interdiction de destruction d’espèce protégée dans le 
cadre du dossier de Demande d’Autorisation Environnementale pour le parc éolien de la Marche Boisée, sur la 
commune d’Aubigné (79110). Le dossier de demande d’autorisation a été déposé le 28 avril 2021. 
 
Ce document de réponse fait partie des éléments du dossier consolidé et sera porté à la connaissance du public lors 
de l’enquête publique. 
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2. AVIS DU CONSEIL NATIONAL DE LA PROTECTION DE LA 
NATURE (CNPN) 
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3. REPONSE A L’AVIS DU CNPN 

3.1 Qualité de l’inventaire 

Avis du CNPN: 

 
 
Réponse du porteur de projet :  

Une confusion est faite ici entre l’inventaire des espèces présentes sur site en vue de la réalisation de 
l’étude écologique du projet et les espèces concernées par le dossier de demande de dérogation à 
l’interdiction de destruction d’espèce protégée . Ainsi, le dossier de dérogation porte sur 14 espèces et 
non 104 espèces. Aucune espèce de chiroptère n’est concernée par la demande de dérogation car l’impact 
résiduel est démontré non significatif, soit non suffisamment caractérisé pour la sollicitation d’une 
dérogation. La figure n°1 ci-après extraite du dossier de dérogation en p.35 rappelle ces éléments. 

 
Figure n°1 : Extrait du dossier de dérogation, liste des espèces concernées par la demande 

Dans ce cadre, le porteur de projet ne répondra pas aux points soulevés dans cet avis concernant les 
espèces qui ne font pas l’objet du dossier de demande dérogation. 

Il est d’ailleurs à noter que l’avis de la MRAe du 15 juin 2023 ne remet pas en question l’évaluation des 
impacts résiduels non significatifs du projet sur les chiroptères. 
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Avis du CNPN: 

 
 

Réponse du porteur de projet :  

Pour rappel, l’étude écologique du projet de la Marche Boisée ne se restreint pas à la seule zone de projet, 
mais comprend trois aires d’étude dont l’aire d’étude éloignée qui s’étend jusqu’à 20km comme le 
présente la figure n°2 ci-après. 
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Figure n°2 : Aires d’étude 

Les massifs cités par l’avis ont donc bien fait l’objet d’une analyse détaillée dans la Pièce 4C du dossier de 
demande d’autorisation environnementale, pièce annexée au dossier de demande de dérogation. 

A noter que le périmètre des aires d’études a été validé en amont de la réalisation des inventaires avec les 
services de l’Etat lors d’une réunion dite de « pré-cadrage » en Février 2021. 

Par ailleurs, l’analyse des données existantes en dehors des zones d’inventaires recensées a été effectuée 
suite à la consultation du GODS (Groupe Ornithologique des Deux-Sèvres) et de la DSNE (Deux-Sèvres 
Nature Environnement) permettant la synthèse des données chiroptérologiques et ornithologiques 
disponibles sur un rayon de 20 km autour de la zone d’implantation potentielle. L’enjeu ainsi retenu est 
un croisement entre la patrimonialité de l’espèce déclinée selon la régularité de la fréquentation de l’aire 
d’étude éloignée, d’après les données bibliographiques récoltées auprès du GODS et DSNE, et la 
fonctionnalité de l’habitat pour cette espèce (utilisation de l’habitat).  

Concernant la réserve biologique de la Sylve d’Argenson, nous précisons qu’elle se situe à plus de 20km de 
l’éolienne la plus proche. 

Les effets cumulés du projet de la Marche Boisée avec le contexte éolien a bien été étudié dans le volet 
écologique en partie XX, p.258 de la Pièce 4C. 
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3.2 Evaluation des mesures d’évitement 

Avis du CNPN: 

 
 
Réponse du porteur de projet :  

Nous rappelons que le dossier de demande dérogation présente, dans la partie III.1.c. « Choix du site », de 
la page 17 à 30, la démarche itérative qui a permis de déterminer la Zone d’Implantation Potentielle (ZIP) 
du projet de la Marche Boisée comme le secteur à moindre impact. A l’échelle de la commune, trois ZIP 
ont été identifiées et analysées. La ZIP n°3, dont la partie Est à forts enjeux rapaces et chiroptères a été 
soustraite, est ainsi retenue. Nous portons à l’attention que les secteurs évoqués par le CNPN au Nord-
Ouest et au Sud sont particulièrement favorables à l’avifaune de plaine comme l’Outarde Canepetière 
comme le montrent les données bibliographiques du GODS (voir la figure n°3 ci-dessous) et le protocole 
spécifique d’inventaire Outarde mis en place dans le cadre du projet de la Marche Boisée.  

 
Figure n°3 : Extrait de la Pièce 4C - localisation des rassemblements d’Outarde canepetière d’après la 

bibliographie du GODS  

Il ne nous a ainsi pas paru opportun de développer un projet de parc éolien dans des secteurs favorables 
à l’Outarde canepetière. 
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Par ailleurs, l’évitement des surfaces boisées dans l’implantation des aménagements du parc éolien de la 
Marche Boisée, induisant l’absence de destruction de tout arbre ou linéaire de haie est bien une mesure 
d’évitement. Le CNPN, dans son avis du 25 mai 2019 concernant une demande de dérogation pour le projet 
de parc éolien de Passa, reconnait l’absence d’implantation d’éoliennes dans les  boisements comme 
mesure d’évitement, voir figure n°4 ci-dessous. 

 
Figure n°4 : Extrait de l’avis du CNPN projet de parc éolien de Passa 
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Avis du CNPN: 

 
Réponse du porteur de projet :  

Concernant la mesure E2, il est prévu une adaptation calendaire de sorte à ce que les travaux lourds (le 
passage d’engins supérieurs ou égal à 3,5T) soient réalisés en dehors de la période de nidification des 
espèces. Les inventaires terrains et la bibliographie conduisent à proscrire la période de mi-mars à mi-
août. La mesure E2 est complémentaire à la mesure R5 qui cadre le protocole d’élagage si cela s’avère 
nécessaire.  
 
Au-delà du protocole d’élagage si nécessaire et de la période de travaux lourds proscrite, la mesure S1, 
complétée par la mesure S5 pour l’Œdicnème criard, prévoit un suivi de chantier par un expert écologue 
ayant la faculté, en fonction des espèces présentes et de leur sensibilité, de proposer la suspension ou 
l’aménagement des travaux. Afin d’éviter tout dérangement supplémentaire ou imprévu l’expert devra 
valider la reprise des travaux lourds si des arrêts surviennent pendant le chantier.  
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3.3 Evaluation des mesures de réduction 

Avis du CNPN 

 
 
Réponse du porteur de projet :  
Pour rappel, la mesure R4 proposée consiste en l’installation de caméras permettent une détection sur 
360° à l'horizontale et au moins 240° à la verticale de chaque éolienne, ce qui permet de couvrir l’ensemble 
de la zone autour de l’éolienne. Un outil d'analyse automatique évalue les images vidéo et détermine en 
temps réel si un oiseau se trouve à proximité du rotor. Le système « stop control » permet ensuite l’arrêt 
rapide de la machine à l’approche d‘oiseaux sur une trajectoire traversant le parc.  
 
Le système définit, autour de chaque mât qu'il couvre, une zone dite « à risque ». Cette zone à risque 
correspond a minima à un cylindre dont le rayon (distance de régulation) est défini en fonction du temps 
nécessaire aux aérogénérateurs pour atteindre la vitesse de régulation (voir figure n°5 ci-dessous) et de 
la vitesse maximale de vol d’un individu de l’espèce cible (calculée en temps réel estimé d’après les 
moyennes relevées sur site, ou définie dans la bibliographie scientifique). Cette distance de régulation est 
donc ajustable et doit a minima inclure la sphère balayée par les pales. Le système ordonne l'arrêt d'une 
éolienne dès lors qu'un oiseau d'une espèce cible pénètre dans la zone à risque de cette éolienne (élément 
déclencheur).  

 
Figure n°5: Adaptation des distances de détection en fonction de la réactivité de l’éolienne. 

Source : Biodivwind 
 

Le paramétrage précis et final du dispositif adapté aux espèces ciblées (distance de détection, arrêt/vitesse 
ralentissement rotor, dissuasion acoustique etc.) sera défini avant la mise en service du parc et transmis 
pour validation à l'inspection des installations classées.  
 
On dénombre actuellement plus d’une cinquantaine de parcs éoliens en France dotés de ce dispositif 
(Biodiv-Wind SAS, 2022). Afin de qualifier l’efficacité du dispositif SafeWind, des tests normalisés des 
capacités de détection ont été menés et des études ont été réalisées sur la base de données collectées sur 

Eolienne réactive permet d’utiliser des 
paramètres  de détection proche et une régulation 

brève Eolienne lente nécessite des paramètres de  détection 
lointaine et une régulation plus longue 

Sphère à risques 
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des parcs éoliens en exploitation. Ces éléments sont présentés en annexes du dossier de dérogation 
espèce protégée et dont une copie est présente en annexes de ce mémoire en réponse :  

- Annexe 1 : Tests in natura du dispositif SafeWind Bird sous contrôle d’un huissier (2019) 
- Annexe 2 : Liste des parcs éoliens équipés du dispositif SafeWind (actualisée de juin 2022) 
- Annexe 3 : Fiche descriptive du dispositif SafeWind  
- Annexe 4 : Distances de détection maximales théoriques pour l’avifaune diurne  
- Annexe 5 : Fiche descriptive de la corrélation entre le risque de collision du Milan royal et la 

vitesse du rotor (actualisée en 2023)  
 

Par ailleurs, le CNPN dans son avis pour le parc éolien Montagne de Sasses en Lozère (48) en mai 2021 
exige l’installation de systèmes de détection des oiseaux sur l’ensemble des mâts « pour anticiper les 
passages », reconnaissant ainsi l’efficacité du dispositif (voir figure n°6 ci-dessous).  

 
Figure n°6: Extrait de l’avis du CNPN pour le parc éolien Montage de Sasses – Mai 2021. 

 
De plus, nous rappelons ici la jurisprudence du CAA de Lyon datant du 20/12/2022 qui considère la mise 
en place d’un dispositif anticollision suffisamment efficiente pour réduire l’impact sur l’avifaune avec 
vérification de son efficacité et comme mesures de bridage en cas de mortalité d'un individu d'une espèce 
d'oiseau à fort niveau de sensibilité à l'éolien, ainsi qu'une étude comportementale et un suivi 
comportemental.  

Enfin, nous rappelons que l’arrêté d’autorisation du projet éolien des Groies, du 03 mars 2022, prescrit la 
mise en place d’un système de détection avifaune, preuve que celui-ci est bien considéré efficace, par les 
services de l’état, en tant que mesure de réduction des risques de collision. 
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3.4 Evaluation des mesures de compensation 

Avis du CNPN 

 
 
Réponse du porteur de projet :  

En premier lieu, nous rappelons ici que la mesure compensatoire est mise en place afin de compenser la 
perte indirecte d’habitats de certaines espèces malgré des impacts résiduels évalués à non-significatifs 
dans le volet écologique. 

De plus, nous rappelons ici que les 10 ha sécurisés pour cette mesure sont aujourd’hui exploités sur un 
modèle agricole intensif, conventionnel, mono-espèce et au droit desquels les engins agricoles 
interviennent en période de nidification (moisson au mois de Juillet par exemple). D’ailleurs, le CNPN juge 
ces types de parcelles comme « système agricole banalisé, moins attractifs pour la biodiversité » en page 
1 de son avis. Sortir ces parcelles de ce système agricole est donc bénéfique pour la biodiversité locale. 

Il serait réducteur de considérer que la mesure se limite à « quelques oiseaux » alors que l’absence de 
travaux agricoles et d’épandage de produits phytosanitaires et d’engrais, la mise en place d’un couvert 
végétal diversifié, le maintien des éléments paysagers existants (haies, piquets, etc.), la gestion écologique 
des parcelles et la mise en place de suivis naturalistes sur ces parcelles et ceux, durant toute la durée de 
vie du parc éolien, sera bénéfique à l’ensemble de la faune et la flore locale.  

Concernant la localisation, les deux cartes des figures n°7 et n°8 ci-dessous extraites notamment de la 
Pièce 4C du DDAE annexée à la demande de dérogation, mettent en évidence qu’aucune des parcelles 
n’est à proximité directe ni du parc éolien de la Marche Boisée ni des parcs éoliens (ou projet de parcs 
éoliens) voisins.  
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Figure n°7 : Localisation des parcelles sécurisées pour la mesure C1 

Figure n°8 : Autres projets et parcs éoliens considérés dans l’étude d’impact 
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Avis du CNPN 

 
Réponse du porteur de projet :  
Nous rappelons que la mise en place du dispositif d’Obligation Réelle Environnementale (ORE) nécessite 
d’être propriétaire foncier de terrains favorables, c’est-à-dire, dans le cas présent, de terrains agricoles. 
Nous rappelons également que les sociétés d’exploitation de parc éolien n’ont pas vocation à acquérir des 
parcelles agricoles. 
 
Malgré tout et comme présentée dans la Pièce 4C du DDAE annexée à la demande de dérogation, le projet 
éolien de la Marche Boisée prévoit que le Conservatoire d’Espaces Naturels de Nouvelle-Aquitaine 
accompagne cette mesure (voir figure n°9 ci-dessous) ce qui tend à la renforcer, à la rendre cohérente 
avec les autres projets de renaturation du territoire et à la pérenniser au-delà des quelques dizaines 
d’année d’exploitation du parc éolien de la Marche Boisée. 
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. 
Figure n°9 : Lettre d’intérêt du CEN Nouvelle-Aquitaine 

 
Concernant la faune terrestre et saproxylique, l’étude d’impact démontre l’absence d’impact significatif. 
Par définition de la démarche ERC, cela rend hors sujet la mise en place de mesure de compensation. Nous 
rappelons, au sujet des coupes de branches, qu’un protocole d’élagage sera mis en place et qu’un suivi 
environnemental du chantier permettra de prévenir tout risque de destruction d’individus de la faune 
terrestre et saproxylique . 
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La démarche itérative employée a permis de faire évoluer le projet jusqu’au scénario final d’implantation 
en tenant compte des enjeux de la zone notamment le dérangement et la perte d’habitats pour les 
espèces. Notons que la mesure d’évitement E1 a donné lieu à une réflexion permettant une implantation 
des éoliennes en dehors des secteurs les plus sensibles pour la biodiversité combinée à une installation 
d’éoliennes de grand gabarit. Cette démarche ERC permet de réduire l’impact résiduel à faible voire très 
faible en phase exploitation sur les espèces avifaunistiques. Par ailleurs, la mesure E2 donnant lieu à une 
adaptation calendaire des travaux permet d’éviter tout dérangement/destruction éventuelle durant la 
période de reproduction de l’avifaune. Après application des mesures E1 et E2 l’impact relatif au 
dérangement et à la perte / destruction d’habitats devient faible à très faible pour la majorité des espèces 
d’oiseaux concernés initialement par les impacts bruts liés au chantier. En dehors de l’Alouette lulu, la 
Linotte mélodieuse et la Pie-grièche écorcheur, l’impact résiduel non significatif sur les espèces 
avifaunistiques protégées ne justifie pas la nécessité d’une démarche de compensation.  
 
Toutefois, comme évoqué plus haut, les mesures de compensation prévues seront favorables à un large 
cortège d’espèces des milieux agricoles et bocagers, y compris la faune terrestre et les chiroptères. 
 
Enfin, les effets cumulés du projet avec le contexte éolien ont bien été étudiés dans le volet écologique du 
projet. 
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ANNEXE 1 : TESTS IN NATURA DU DISPOSITIF SAFEWIND BIRD SOUS CONTROLE 
D’UN HUISSIER (2019) 
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ANNEXE 2 : LISTE DES PARCS EOLIENS EQUIPES DU DISPOSITIF SAFEWIND 
(ACTUALISEE DE JUIN 2022) 
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ANNEXE 3 : FICHE DESCRIPTIVE DU DISPOSITIF SAFEWIND  
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ANNEXE 4 : DISTANCES DE DETECTION MAXIMALES THEORIQUES POUR 
L’AVIFAUNE DIURNE  
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ANNEXE 5 : FICHE DESCRIPTIVE DE LA CORRELATION ENTRE LE RISQUE DE 
COLLISION DU MILAN ROYAL ET LA VITESSE DU ROTOR (ACTUALISEE EN 2023)  
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